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CARL NAPPER Demandeur APPELANT

Ma4
Mai22 ET

LA CITEDE SHERBROOKE DØfenderesse. .INTIME

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

FauteR esponsabilitØCourse de cyclist esC oncurrent heurt ant une

automobile stationnØe au-dela dc la ligne darriveeDommages
intØrŒts rØclames la villaAccident attribuable la faute des

constables municipaux ou de la victimeDØclaration extra-judiciaire

dun tiers irrecevable comma preuveErreur dans lapprØciation des

faitsQuantum des dommagesP rime dØchangeCode civil arts

1053 1054

Le demandeur Øtait un concurrent dans une course cyciste dite Le
Tour du Saint-Laurent et dont lØtape ce jour-là Øtait de Granby

Sherbrooke oi la ligne darrivØe avait ØtØ tracØe dans une des

rues La chaussØe denviron 38 pieds de largeur Øtait libre de vØhicu

les cet endroit mais une quarantaine de pieds plus loin il

avait du côtØ droit et faisant face la ligne darrivØe deux vØhicules

de front au bord du chemin une voiture utilisØe par les constables

municipaux et parallØlement une distance denviron deux pieds

de celle-ci lautomobile dun touriste amØricain qui sØtait arrŒtØ

là sur lordre dun constable municipal Le demandeur Øtait dans

le deuxiŁme groupe de concurrents franchir la ligne darrivØe fls

Øtaient sept dans ce groupe arriver de front et le demandeur se

trouvait lextrŒme gauche Incapable de faire un arrŒt brusque et

de passer droite de lautomobile arrŒtØe le demandeur cherchØ

passer entre les deux vØhicules Lespace Øtant insuffisant ii est

tombØ et sest blessØ griŁvement Laction quil instituØe contre

la municipalitØ ØtØ rejetØe par le Juge de premiere instance dont

le jugement ØtØ confirmØ en appel par un arrŒt majoritaire Le

demandeur en appelØ cette Cour

ArrSt Lappel doit Œtre accueilli

La responsabilitØ de laccident doit Œtre imputØe en entier la munici

palitØ du chef de la faute commise par ses constables dans lexØcu

tion de leurs fonctions Cette faute consiste en ce que ces derniers

ayant ØtØ charges par lautoritØ municipale compØtente de faciliter

larrivØe de la course cycliste et de fournir cette fin une escorte

sur motocyclettes pour faciliter le libre passage aux coureurs ont
au mØpris des rŁgles de la prudence crØØ un obstacle dangereux

une faible distance de la ligne darrivØe premiŁrement en station

nant dans la rue une automobile leur usage et deuxiŁmement

en laissant avancer une autre voiture côtØ de cette automobile au

moment oii un groupe de coureurs sapprochaient

fl faut reviser les conclusions du Juge de premiere instance sur les faith

quoique confirmØes en appel parce quune declaration extra-judiciaire

dun tiers ØtØ erronØment reçue en preuve et dautres erreurs ont

ØtØ commises

CORAM Las Juges Pauteux Martland Judson Hall et Pigeon
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Dans lestimation des dommages ii ny pas lieu daccorder la prime 1968

dØchange sur lee sommes allouØes pour souffrances et perte des
NAPPER

joies de la vie pas plus que sur les dØboursØs faits au Canada

Cir
SHERBROOKJ

NegligenceLiabilityBicycle raceCollision of cyclist with car parked

beyond finish lineDamages claimed from municipalityWhether

accident caused by fault of municipal police or by victimExtra

judicial statement by third party improperly received in evidence

Error vitiating findings of factQuantum of damagesExchange

premiumCivil Code arts 1053 1054

The plaintiff was competitor in bicycle race called Le Tour du

Saint-Laurent lap of which was on that day between Granby

and Sherbrooke where the finish line had been set up on one of the

streets The pavement was approximately 38 feet wide and was free

of vehicles However some forty feet further two vehicles were

stopped abreast on the right hand side of the street facing the

finish line at the curb car used by the municipal police and

parallel to and some two feet from it car driven by an american

tourist which had been stopped The plaintiff was in the second

group to cross the finish line They were seven in that group riding

abreast and the plaintiff was at the extreme left Being unable to

stop or to pass to the right of the americans car the plaintiff tried to

pass between the two vehicles The space being insufficient he

fell and was grievously injured His action against the municipality

was dismissed by the trial judge whose decision was affirmed by

majority judgment in the Court of Appeal He appealed to this

Court

Held The appeal should be allowed

The liability for the accident must fall entirely on the municipality as

result of the fault committed by its police officers in the performance

of their work This fault consisted in the fact that the officers having

been charged with the duty to facilitate the arrival of the race and to

furnish for this purpose motor cycle escort in order to facilitate the

racers right of way created in defiance of the rules of prudence

dangerous obstacle at short distance from the finish line

firstly by parking their own car in the street and secondly by

permitting second vehicle to advance opposite their own car at

the moment when group of competitors was approaching

The findings of fact of the trial judge must be reversed although upheld

in the Court of Appeal because an extra-judicial statement of

third party was improperly received in evidence and other errors

were committed

Concerning the quantum of damages exchange premium should not be

added to amounts allowed for suffering and loss of enjoyment of

life any more than on expenses incurred in Canada

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec affirming judg

ment of Mitchell Appeal allowed

BR 81
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1968 APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

NAPPER province de QuØbec confirmant un jugement du Juge Mit

.CiT DE
chell Appel accueilli

SHERBROOKE

Yvon Roberge pour le demandeur appelant

Albert Rivard c.r pour la dØfenderesse .intimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JTJGE PIGEON Laccident qui est lorigine du prØ

sent litige est survenu pendant une course cydiste dite Le
Tour du Saint-Laurent le aoult 1961 LØtape du matin

ce jour-là Øtait de Granby Sherbrooke La ligne darrivØe

avait ØtØ tracØe dans la rue Wellington Sud en face de

lØtablissement commercial dun nommØ Munkittrick Le

demandeur Øtait dans le deuxiŁme groupe de concurrents

franchir la ligne us Øtaient sept dans ce groupe arriver

de front et le demandeur se trouvait lextrŒme gauche

La chaussØe denviron 38 pieds de largeur Øtait libre de

vØhicules la ligne darrivØe mais une quarantaine de

jpieds plus loin il avait du côtØ gauche deux vØhicules de

front au bord du chemin une voiture utilisØe par les con

stabIes municipaux et parallŁlement une distance den
viron deux pieds de celle-ci lautomobile dun touriste

amØricain un nommØ Wheeler qui sØtait arrŒtØ là sur

lordre dun constable municipal Lappelant incapable de

faire un arrŒtbrusque et de passer droite de lautomobile

LarrŒtØe cherchØ passer entre les deux vØhicules Lespace

Øtant insuffisant ii est tombØet sest blessØ griŁvement su
hissant une fracture de la cuisse droite et une fracture ou
verte de la jambe droite qui nont pas nØcessitØ moms de

cinq interventions chirurgicales

Ii convient de signaler des maintenant que deux jours

auparavant lofficier en charge du service municipal de

police le capitaine Armand Genest avait donnØ des in

structions par Øcrit intitulØes Service dordre Ces instruc

tions comportaient relativement larrivØe des cyclistes ce

qui suit

LE TOUR DU ST-LAURENT

Jeudi le aoüt 1961

ArrivØe Sherbrooke par la rue Wellington sud chez Munkittrick

aux environs de 12.00 hres P.M

B.R 81
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DEVOIR 11.30 hres A.M 1968

partir des limites de la yule deux motocyclistes et un constable NAPPER

sur la rue Wellington sud prŁs de chez Munkittrick dØtaillØ par loffi-

cier en charge CITE DR

SHERBROOKE

Le juge de premiere instance rejetØ laction et la Cour
LeJuge

dAppel confirmØ par un arrŒtmajoritaire La majoritØ Pigeon

en Cour dAppel essentiellement endossØ les motifs du

juge de premiere instance Ceux-ci peuvent se ramener

trois

En premier lieu on dit que la municipalitØ na pas con

tractØ lengagement de fournir une protection spØciale par

les membres de son corps de police ceux qui participaient

la course Ii ny rien redire sur ce premier point La

preuve dØmontre bien que les organisateurs du Tour du

Saint-Laurent ont adressØ des communications lautoritØ

municipale et aussi que des dispositions spØciales ont ØtØ

prises mais ii est evident quaucun engagement na ØtØcon

tractØ

En second lieu le juge de premiere instance considŁre que

les constables nont commis aucune faute Ii est davis

quils navaient pas le devoir de dØtourner la circulation ni

de libØrer la rue de vØhicules stationnØs aux environs de la

ligne darrivØe Les constables dit-il de plus ne doivent pas
Œtre considØrØs comme des experts en course cycliste et ce

qui peut Œtre evident pour un expert ne lest pas nØcessaire

ment pour eux Ensuite ii accepte leur version de laffaire

lencontre de celle de tous les autres tØmoins Ii ne trouve

pas que la preuve dØmontre que le constable postØ prŁs de la

ligne darrivØe ait fait signe Wheeler davancer Ii dit que

lorsque le constable la vu il la fait arrŒteret ii affirme que

cØtait la seule chose faire dans les circonstances

Ces conclusions du juge de premiere instance sur les faits

ayant ØtØ acceptØes par la majoritØ en Cour dAppel un

motif special est nØcessaire pour sen Øcarter Ici il en

plus dun

Tout dabord le dossier fait voir que le juge de premiere

instance permis au constable de rapporter ce que Wheeler

lui avait dØclarØ Objection ØtØ faite cette preuve et na

pas ØtØ accueillie De la part de lintimØe on soutenu que

cette declaration Øtait admissible parce quelle avait ØtØ

spØcialement allØguØe Cette prØtention est doublement

B.R 81
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erronØe LallØgation ne suffit pas rendre une preuve
NAPPER recevable Leon Dominion Square Corporation2 De plus

Cri DR jamais elle ne peut avoir pour effet de permettre de faire

SHERBROOKE
la preuve autrement que de la maniŁre prØvue par la loi

IJe Or ii nest pas de preuve plus irrecevable que celle

de declarations extra-judiciaires faites par un tiers Mar
chand Heritiers Begnoche3 Dans le cas present ii

Øtait partiŁuliŁrement contre-indiquØ de recevoir la dØ

charge du constable impliquØ dans laffaire la declaration

quil avait lui-mŒme recueillie Ii est evident que si la

municipalitØ voulait se prØvaloir de la version de lautomo

biliste Wheeler elle devait recourir une commission roga
toire faute de pouvoir le citer comme tØmoin au procŁs

Ensuite le juge soutient que les constables ne doivent pas
ŒtreconsidØrØs conime des experts en course cycliste et que

par consequent ii ny pas faute de leur part davoir omis

de faire ce qui peut Œtre evident pour un expert mais pas

nØcessairement pour un constable Lerreur dans ce raison

nement cest de prendre pour acquis quil fallait Œtre expert

en course cycliste pour se rendre compte quil Øtait souve

rainement imprudent et dangereux dagir comme on la fait

en loccurrence Sans demander aux constables dŒtre ex

perts en la matiŁre on dolt cependant exiger deux non

seulement quils possŁdent les connaissances de citoyens

ordinaires mais aussi quils obtiennent les renseignements

indispensables lexercice de leurs fonctions Ii avait sur

place plusieurs personnes auprŁs desquelles us pouvaient

facilement se renseigner et qui dailleurs leur ont spontanØ

ment offert des renseignements et des conseils dont ils ne

paraissent pas avoir fait grand cas

En effet le juge de premiere instance pour ainsi dire

ØcartØ tout ce que le commissaire de la course Jean-Paul

Hamel un directeur Octave Desharnais lorganisateur

Yvon Guillou lØpouse de celui-ci et un nommØ Eugene La
pointe ont relate des avis prØcis donnØs aux constables pour

ne retenir que le tØmoignage du sergent Martin et du cons

table Cliche lesquels ont prØtendu ne pas avoir reçu dindi

cations prØcises Pour apprØcier ainsi le preuve ii dit ne pas

BR 623 R.P 64

CS 369



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 721

avoir de raison de ne pas ajouter foi aux constables Ii

là une erreur manifeste Ces constables sont les personnes
NAPPER

accusØes davoir commis la faute en raison de laquelle la crr DR

municipalitØ est poursuivie Ils seront lØgalement respon-
SHERBROOXE

sables de toute condamnation prononcØe contre elle de ce Le Juge

Pigeon

chef On ne peut pas prendre pour acquis quils nen subi-

ront pas de consequences et ne seront pas lobjet de sanc

tions au contraire Ce ne sont donc pas des tØmoins dØsintØ

ressØs MŒmesi lon doit reconnaItre chez les organisateurs

du Tour une tendance se disculper leur intØrŒtest moms

direct De plus il ny aucune cause de reproche contre ces

cinq tØmoins Le choix fait par le juge entre leur version et

celle des constables semble essentiellement fondØ sur son

omission de considØrer que les deux constables ne sont nul

lement en loccurrence des tØmoins dØsintØressØs

Ensuite il faut dire quon ne volt pas pour queue raison le

juge de premiere instance refuse de tenir pour prouvØ que

cest sur un signe fait par le constable Cliche que lautomo

biliste Wheeler sest avancØ en se plaçant en position pour

dØpasser la voiture des constables ainsi que les tØmoins

Munkittrick et Medeiros laffirment catØgoriquement De la

part de la municipalitØ on suggØrØ que ce serait sur un

ordre donnØ par haut-parleurs que cela se serait produit

Cette thØorie est tout fait invraisemblable Le prØposØ aux

haut-parleurs se prØoccupait de libØrer la rue pour faciliter

la circulation des cydistes DaprŁs Medeiros un spectateur

tØmoin complŁtement dØsintØressØ ce que lon annoncØ

ce moment-là cest larrivØe dun groupe de coureurs Au

surplus les paroles que lon rapporte sont en français Rien

ne permet de presumer que Wheeler ait compris cette

langue De plus quand un constable en uniforme est dans la

rue pour diriger la circulation la rŁgle universelle cest

quun automobiliste ne dolt pas savancer autrement que

sur son ordre Ii est tout fait invraisemblable que lon

ne sy soit pas conformØ et cest une raison de plus pour

accepter la version des tØmoins dØsintØressØs contre la dØnØ

gation imprecise du constable Cliche De toute façon celui

ci admet que cest sur son ordre que lautomobiliste sest

immobilisØ dans la position qui cause laccident Le juge

de premiere instance dit quil ny avait pas autre chose

faire dans les circonstances Cest ce qui nest aucunement
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dØmontrØ car on ne voit pas pourquoi le constable na pas

NAPPER fait signe lautomobiliste de se ranger au bord de la rue en

CI DE avant de la voiture de police
SHERBROOKE

Ii faut noter quune photographie prise presque mime

pJfl
diatement aprŁs laccident fait voir que cette voiture qui

Øtait le premier vØhicule la gauche de la rue passØ la ligne

darrivØe se trouvait beaucoup moms gauche que les

autres vØhicules Elle Øtait entiŁrement sur le pavage alors

que lon avait fait garer les autres voitures presque corn

plŁtement en dehors de la chaussØe On comprend pourquoi

lorsque lon permis aux automobilistes de savancer

Wheeler dü se rapprocher du centre de la rue pour doubler

la voiture encombrante que les constables avaient garØe là

Le sergent Martin soutenu que lon avait ØtØ oblige dagir

ainsi par suite du manque de cooperation des carnionneurs

qui accompagnaient le Tour Cette excuse est on ne peut

plus boiteuse Les photographies font voir que les camion

neurs nont pas encombrØ la chaussØe Elles font voir Øgale

ment quil avait proximitØ de la ligne darrivØe au moms

une voiture garØe sur le trottoir du côtØ oppose rien nern

pŒchait que celle des constables filt placØe de cette rnaniŁre

tout comme rien nempŒchait quelle fæt garØe aussi

gauche que celles des particuliers garØes de ce côtØ-là Ii

plus le Colonel Cliche qui suivait le Tour en qualitØ de

trØsorier et est arrivØ sur les lieux un instant avant lacci

dent pu garer sa voiture en dehors du chernin moms
de 300 pieds au-delà de la ligne darrivØe Laccident sest

maiheureusement produit avant quil ait pu intervenir pour

supprimer le danger auquel les coureurs Øtaient exposØs

Les constables ne devaient pas ignorer quil aurait un

sprint la ligne darrivØe et que par consequent il fallait

Øviter soigneusement que les coureurs se trouvent en face

dun obstacle constituØ par des vØhicules dans la rue au
delà de cette ligne cette fin en outre de libØrer la chaus

see aux abords immØdiats de la ligne on avait fait garer

les vØhicules en dehors de la chaussØe le plus possible Dans

ces conditions cØtait une faute caractØrisØe de la part des

constables que de placer leur voiture lendroit on elle se

trouvait lors de laccident CØtaitØgalement une faute aprŁs

larrivØe des premiers cyclistes et alors que les haut-parleurs

annonçaient larrivØe dun autre groupe que de diriger la
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circulation de façon imrnobiliser la voiture de Wheeler 1968

dans une position on elle constituait un obstacle une trŁs NAPPER

faible distance de la ligne darrivØe CIT DR

SHERBROOKE

Le juge de premiere instance soutient que le demandeur

acceptØ le risque de ce .qui est arrivØ Pour admettre cette

conclusion il faudrait dire que lobstacle constituØ par la

voiture de la police et celle de Wheeler placØes de front

Øtait prØvoir et constituait lun des risques inhØrents au

sport dune course cycliste dans un diemin public Voilà

ce qui nest aucunement dØmontrØAu contraire tout fait

voir que dans le cours normal des choses les abords de la

ligne darrivØe sont libØrØs dobstacles sur une distance suf

fisante pour que le sprint final nimplique pas de risque de

collision avec une automobile

En troisiŁme lieu on dit que le demandeur circulait sur

un chemin public et Øtait tenu dobserver le Code de la

route Cette affirmation ne tient pas compte du fait que la

municipalitØ par son service de police avait prØvu une

escorte policiŁre pour faciliter larrivØe des coureurs Ceux

ci depuis les limites de la ville Øtaient prØcØdØs dun moto

cycliste qui leur ouvrait le chemin En matiŁre de responsa

bilitØ civile on na pas rechercher si en agissant ainsi les

prØposØs de la municipalitØ se conformaient aux rŁglements

municipaux et sils Øtaient lØgalement autorisØs mettre de

côtØ les rŁgles ordinaires de la circulation pour favoriser la

course cycliste Le demandeur avait droit de prendre pour

acquis que les constables en uniforme avaient le droit de

faire ce quils faisaient Ce quils faisaient avec une moto

cyclette munie de feux spØciaux impliquait quils mettaient

de côtØ lapplication des rŁgles ordinaires de circulation

pour rendre possible la competition sportive Celle-ci exi

geait en loccurrence que le demandeur se prØoccupe unique

ment de donner leffort maximum et de respecter le

rŁglement qui lui prescrit de ne pas nuire aux autres concur-

rents Ii Øtait en droit de compter que puisque le service

de police lui ouvrait le chemin ce service verrait Øgalement

lui assurer le chemin libre jusqua une distance raison

nable au-dela de la ligne darrivØe La situation nØtait pas

la mŒmequen dehors de la ville on en labsence dune es

corte policiŁre les coureurs se trouvaient obliges de se prØ
munir contre la circulation en sens inverse larrivØe
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lescorte policiŁre leur signiflait que des precautions suffi

NAPPER santes Øtaient prises poUr leur permettre de faire la course

DR et le sprint final de la façon Usuelle

SuJ1u3Roox1
Ii ne parait pas necessaire de decider si dans les circons

PgJfl tances les reprØsentants de la municipalitØ sont en faute

de ne pas avoir dØtournØ la circulation venant la ren

contre des coureurs Quoi quon ait pu dire des difficultØs

que cela prØsentait il est siir que ce nØtait pas impossible

puisquon la fait aprŁs laccident Si lon choisissait de ne

pas le faire tout en tolerant et facilitant la course de la

façon dØjà dØcrite on se devait au moms de ne pas crØer

une situation dangereuse pour les coureurs en stationnant

une voiture du service de la police et en dirigeant la circula

tion comme on la fait

On continue de prØtendre de la part de la municipalitØ

que le parcours et en particulier la ligne darrivØe avaient

ØtØ mal choisis par les organisateurs Cest là une question

qui ne saurait influer sur la decision du litige Le demandeur

Øtait oblige de prendre la situation comme elle se prØsentait

lui Quant la municipalitØ ses prØposØs nØtaient aucu

nement tenus de tolØrer la course et de la faciliter sils

considØraient lemplacement de la ligne darrivØe mal choisi

Ce nest pas ce quils ont fait Deux jours avant lØvØne

ment des ordres ont ØtØ donnØs par celui qui exerçait les

fonctions de chef de police dans le but de faciliter la course

et larrivØe lendroit oii le tout effectivement eu lieu Les

coureurs auxquels on fourni une escorte policiŁre avaient

droit de compter que les constables en charge de la circula

tion agiraient en consequence avec un soin raisonnable ce

qui implique que sils nØtaient pas suffisamment au courant

des exigences de la manifestation sportive laquelle ils

prŒtaient leur concours ii leur fallait se renseigner de façon

faire ce que lon Øtait en droit dattendre deux Ils sont

dautant moms recevables plaider ignorance quune sem
blable course avait eu lieu au cours de chacune de plusieurs

annØes prØcØdentes

Dans les circonstances de la prØsente cause le demandeur

ne peut Œtre considØrØ en faute pour navoir pas regardØ

assez loin devant lui de façon Œtre en mesure dØviter

laccident Ii ne faut pas oublier quil ne sagit pas ici dun

usage ordinaire de la voie publique mais du sprint la fin
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dune Øtape dune course cyciste Chaque coureur dolt

sefforcer de ne pas se laisser dØpasser et si possible de NAPPER

dØpasser les autres Ii en rØsulte que ce qui serait souverai- CITI DE

nement imprudent dans la circulation normale devient la SHEO
rŁgle suivre la preuve le dØmontre clairement et sans TeT
contredit Le demandeur avait le droit de presumer quil ny
avait pas dobstacle au-delà de la ligne darrivØe juSquà

une distance suffisante pour lui permettre de sarrŒter Dans

des circonstances ordinaires la prudence lui aurait corn

mandØ de ne pas rester en ligne ce qui laurait oblige se

laisser dØpasser de mŒmeii lui aurait fallu regarder au loin

ce qui laurait ernpŒchØ momentanØment de garder la posi

tion deffort maximum chose incompatible avec la façon

dont il devait courir ce moment-là

Pour ces raisons la responsabilitØ de laccident dolt Œtre

imputØe en entier la municipalitØ du chef de la faute

commise par ses constables dans lexØcution de leurs fonc

tions Cette faute consiste en ce que ces derniers ayant ØtØ

charges par lautoritØ municipale compØtente de faciliter

larrivØe de la course cycliste et fournir cette fin une

escorte sur motocyclette pour faciliter le libre passage aux

coureurs ont au mØpris des rŁgles de la prudence crØØ un

obstacle dangereux une faible distance au-delà de la ligne

darrivØe premiŁrernent en stationnant dans la rue une

automobile leur usage deuxiŁmement en laissant avancer

une autre voiture côtØ de cette automobile au moment

oü un groupe de coureurs sapprohaient

Comme le fait observer le juge Taschereau en Cour

dAppel

Ii nest pas contestØ que les officiers de police agissaient ici comme

sergents de yule pour lexØcutiou de rŁglements municipaux et non

comme agents de la paix Ii sensuit quils Øtaient les prØposØs de la

dØfenderesse et que celle-ci doit Œtre tenue responsable de toute faute

quils auraient Pu commettre dans lexercice de leurs fonctions

On peut ajouter quen loccurrence ii ny pas lieu de

rechercher si lofficier en charge du service de police Øtait

dilment autorisØ donner les ordres quil transmis aux

constables Cette autorisation doit se presumer Si la mu
nicipalitØ voulait soutenir quil en Øtait autrement ii lui

incombait den fournir la preuve Cela dailleurs naurait

Pu avoir pour effet dØcarter sa responsabilitØ car ii aurait
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fallu en conclure tout au plus quil avait eu abus des

NAPPER fonctions Or lacte fait par abus des fonctions engage la

CiDE responsabilitØ du commettant Hudsons Bay Co Vail
SHERBROOKE

lancourt4 Ici cependant il est clair que les fautes gØnØra
Le Juge trices de la responsabilitØ sont bien des actes faits par les
Pigeon

constables dans lexØcution de leurs fonctions En effet ii

sagit de la façon dont ils ont dirigØ la circulation et garØ la

voiture mise leur disposition pour se rendre au lieu oii ils

Øtaient charges daccomplir ce travail lequel entre manifes

tement dans le cadre de leurs fonctions

On objectera peut-Œtre quune municipalitØ na pas lobli

gation de prendre des precautions spØciales pour permettre

des courses cyclistes dans ses rues qui ne sont pas destinØes

cet usage Cet argument serait considØrer si lon voulait

fonder la responsabilitØ sur une faute de la municipalitØ

elle-mŒme Elle pourrait alors faire valoir quelle navait pas

lobligation de veiller la protection des coureurs et quon

ne peut lui reprocher davoir pris des mesures insuffisantes

cet Øgard Si le service de la police municipale avait en loc

currence refuse de faire quoi que ce soit pour faciliter la

course ce refus naurait pas engage la responsabilitØ de la

municipalitØEvidemment on ne doit pas supposer que les

organisateurs auraient eu en ce cas la tØmØritØde faire faire

la course quand mŒmeDe toute façon ce nest pas ce qui

sest produit Le service de la police municipale pris des

dispositions spØciales pour permettre la course et celle-ci

eu lieu dans les conditions que lon sait Nous navons pas
decider si lon commis une faute ou une illØgalitØ en

prenant ces dispositions En effet la source de la respon
sabilitØ de la municipalitØ nest pas sa faute personnelle ou

quasi-dØlictuelle mais celle de ses constables et celle-ci ne

consiste pas en une omission mais en deux actes impru

dents faits dans lexØcution de leurs fonctions Ce nest pas

parce que la municipalitØ navait pas lobligation de crØerla

situation qui rendait ces actes imprudents que celle-ci Øtant

crØØe us nØtaient pas obliges dagir avec une prudence et

un soin raisonnables MŒmeen presence du danger crØØ par

la faute criminelle dun tiers un constable reste tenu dagir

avec prudence Beim Goyer5

R.C.S 414 D.L.R 1008

R.C.S 638 CCC 57 D.L.R. 2d 253
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Le juge de premiere instance ayant rejetØ laction na

pas fait destimation du montant des dommages En Cour NAPPER

dappel le juge Rivard alt lestimation suivante
DE

SHERBROOKE
Perte un an aux etudes 5000.00

Souffrances 1000.00 Le Juge

Perte des joies de la vie 1000.00
Pigeon

IncapacitØ fixØe 15% 10000.00

DØboursØs 3902.47

$20902.47

Plus 7% pour lØchange 1463.18

TOTAL $22365.65

Le demandeur soutient avec raison que le montant pour

incapacitØ est insuffisant en regard du fait Øtabli quun
jeune mØdecin qui comme lui se spØcialise en anesthØsie

aux 1tats-Unis gagne des le debut de $20000 $25000

par annØe MŒme si lon tient compte quil navait pas

terminØ ses etudes mØdicales et que par consequent lØlØ

ment dincertitude allouer est plus considerable que

dhabitude ii semble impossible de fixer moms de $30000
lindemnitØ pour incapacitØ partielle Dun autre côtØ une

revue de Ia preuve et des piŁces au sujet des dØboursØs

oblige les fixer $3635.21 et de ce total il faut noter

quune somme de $1378 reprØsente des frais mØdicaux et

dhospitalisation encourus au Canada et auxquels il ny

pas lieu dajouter le pourcentage de pour cent admis au

procŁs comme prime payer sur les montants en dollars

des Etats-Unis Ii faut traiter de la mŒme maniŁre les

sommes accordØes pour souffrances et perte des joies de la

vie parce quelles ne sont pas une compensation pour un

gain pØcuniaire perdu aux Etats-Unis

Pour ces raisons lindemnitØ est fixØe comme suit

Perte dun an aux etudes 5000.00

IncapacitØ partielle 30000.00

DØboursØs totaux $3635.21

DØboursØs au Canada 1378.00 225721

$37257.21

Plus 7% 2608.00

Souffrances 1000.00

Perte des joies de la vie 1000.00

DØboursØs au Canada 1378.00

TOTAL $4324321
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1968 En cOnsequence je suis davis de faire droit lappel avec

NAPPER dØpens dans toutes les cOurs et condamner lintimØe payer

CIT DR
au demandeur $43243.21 avec intØrŒt compter du 30

SHERBROOKE janvier 1962

Lee Appel accueilli avec dØpens
Pigeon

Procureurs du demandeur appelant Blanchette

Roberge Sherbrooke

Procureur de la dØfenderesse intimØe Rivard

Sherbrooke


